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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Neuf Mai  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, 
M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, 
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANJON Frédéric, 
M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL 
KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, 
Mme PIAZZA Arielle, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
Mme FAYET Véronique à Mme LAURENT Wanda jusqu'à 10 h 10 
M. HERITIE Michel à M. SOUBABERE Pierre 
M. PUJOL Patrick à M. SEUROT Bernard à partir de 11 h 50 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain jusqu'à 10 h 10 
M. BONNIN J. Jacques à Mme BONNEFOY Christine jusqu'à 10 h 10 
 Mme. CAZALET Anne-Marie à M. BRUGERE Nicolas 
M. CAZENAVE Charles à Mme. DELATTRE Nathalie 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme. LACUEY Conchita 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. MOULINIER Maxime jusqu'à 10 h 40 
M. DUPOUY Alain à M. DAVID Jean-Louis à partir de 11 h 50 
M. GUICHEBAROU J.Claude à M. FLORIAN Nicolas à partir de 11 h 40 
M. GUICHOUX Jacques à Mme. BALLOT Chantal 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. DUBOS Gérard jusqu'à 10 h 30 

M. JOUBERT Jacques à Mme. CHAVIGNER Michèle 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DUCASSOU Dominique 
M. PALAU Jean-Charles à M. DAVID Yohan 
Mme. PARCELIER Muriel à Mme. BREZILLON Anne 
M. POIGNONEC Michel à Mme. PIAZZA Arielle 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à M. MOGA Alain 
M. RESPAUD Jacques à Mme DIEZ Martine à partir de 10 h 15 
M. ROBERT Fabien à M. BOUSQUET Ludovic 
M. ROUVEYRE Matthieu à M. PEREZ Jean-Michel jusqu'à 10 h 45 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme COLLET Brigitte à partir de 11 h 50 
Mme. WALRYCK Anne à Mme. TOUTON Elisabeth 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Direction Projets Economiques     

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 29 mai 2009 

 

N° 2009/0281 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BRON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Dans le cadre des relations partenariales avec les associations de développement 
économique à caractère intercommunal oeuvrant sur son territoire, la Communauté Urbaine 
apporte annuellement son soutien financier à l’association Talence Innovation Sud 
Développement dont la vocation intercommunale est effective depuis 2004, avec l’adhésion 
des communes de Gradignan, Talence, Villenave-d’Ornon et la SAEMCIB pour la commune 
de Bègles s’est confirmée en 2007 et 2008. 
 
 
Le champ d’actions de cette association demeure principalement le soutien de projets 
économiques et d’études sur le secteur sud de l’agglomération, 
- atlas socio-économiques, 
-information aux porteurs de projets. 
 
Dans le cadre de la poursuite du partenariat instauré avec notre établissement public, cette 
structure présente aujourd’hui son plan d’actions et son budget prévisionnel 2009 ci-après : 
 
 
Le programme d’actions 2009 se décline selon les axes suivants : 
 
I – Poursuite  des actions en faveur du développeme nt économique  
  
 
A – Mission de conseil auprès des communes du sud B ordeaux  
 
Talence Innovation poursuit son étude de faisabilité d’une pépinière et d’un hôtel 
d’entreprises sans que ce projet parvienne à réunir le tour de table financier nécessaire. 
 
Le nombre de contacts recensés en 2008 par Talence Innovation Sud Développement par 
le biais de la pépinière en ligne démontre l’enjeu que le projet de création d’une pépinière et 
d’un hôtel d’entreprises représente pour la dynamique du territoire. 

 
Association Talence Innovation Sud Développement - Programme d'actions 

2009 - Subvention de la Communauté Urbaine - Conven tion - Décision - 
Autorisation 
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B – L’agence procèdera à la seconde édition actuali sée de l’Atlas Socio Economique 
du  Sud Bordeaux  qui constitue un outil de veille stratégique contribuant à la prise de 
décision et à la promotion du territoire du Sud Bordeaux. 
Dans cette même dynamique, le projet FSE lancé en 2008 concerne la mise en place d’un 
observatoire des mutations socio économiques permettant d’appréhender les forces et les 
faiblesses du territoire  Sud Bordeaux comparé à celui de la Communauté Urbaine et de la 
Gironde et de dégager des pistes prospectives qui prendront, dans un second temps, la 
forme de fiches thématiques. 
Le projet FSE d’aide à l’insertion professionnelle des jeunes diplômés devrait, en 2009, 
permettre la mise en place de deux actions : une bourse aux projets innovants et un 
concours d’aide à la création d’entreprises. Ce projet a pour ambition de favoriser la 
création d’entreprises sur les quatre communes du Sud Bordeaux, de pérenniser le 
dynamisme du territoire et de renforcer les liens entre les universités et grandes écoles 
avec les communes précitées. 
 
II – L’approfondissement des relations de l’agence avec les Universités et les 
grandes écoles  
 
En 2009, l’agence favorisera le rapprochement entre les quatre communes de son territoire 
d’études, les Universités, les Grandes Ecoles et les Entreprises, via des projets communs 
et concourra à la mise en place d’activités de recherche, de valorisation et de formation. 
Dans ce cadre, Talence Innovation Sud Développement accueille régulièrement des 
stagiaires et des groupes de travail afin de les sensibiliser et de les impliquer dans les 
enjeux de son territoire d’étude. 
Ainsi, des étudiants de Bordeaux Ecole de Management (BEM) et une étudiante en 
deuxième année de DUT gestion des entreprises et des administrations à l’IUT Bordeaux 
Montesquieu participeront à l’encadrement d’un groupe de travail du Master 
« Aménagement du Territoire et Développement Régional » de l’Université Montesquieu 
Bordeaux IV. 
L’agence collabore également, avec la mission doctorat conseil pour promouvoir et 
favoriser l’insertion professionnelle des jeunes diplômés particulièrement qualifiés (Bac+5 et 
Bac +8). Dans ce cadre, deux des entreprises avec lesquelles l’association est en contact 
devraient accueillir des doctorants-conseil en 2009. 
L’agence favorisera les échanges entre les universités et les pouvoirs publics par 
l’organisation de rencontres scientifiques (Comité des Experts sur le thème de la 
compétitivité et de l’attractivité des Grandes Ecoles) ou pratiques avec l’organisation de 
comités de pilotage visant à favoriser les débats d’idées. 
 
III – Poursuite des actions en faveur du développem ent économique et du 
développement durable  
 
Après l’année de pilotage de l’action collective sur le thème du développement durable 
dans les PME/PMI en 2008, organisée avec le concours de la DRIRE, la seconde édition de 
cette action devrait avoir lieu sur un territoire élargi au département avec un panel 
d’entreprises sélectionnées. 
 
En effet, les missions du tissu productif de la région, les préoccupations des chefs 
d’entreprises au regard de la crise économique actuelle et les considérations 
Institutionnelles liées au développement durable obligent à refaire des études de 
benchmarking sectoriel et à redéfinir des actions de sensibilisation – information en 
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direction des entreprises  en fonction des évolutions socio-économiques des deux dernières 
années. 
 
En s’associant aux activités de l’Agence, la Communauté Urbaine bénéficie d’une aide et 
d’un appui spécifique sur les dimensions stratégiques et analytiques dans des domaines 
tels que l’ingénierie de projets, le développement durable ou les technologies de 
l’information et de la communication. 
 
Le budget prévisionnel 
 
Le budget prévisionnel de Talence Innovation Sud Développement pour l’année 2009 
s’élève à 302 705 € T.T.C, répartis comme suit : 
 
DEPENSES € T.T.C RECETTES € T.T.C 
Frais de fonctionnement 
Communication 
Frais de personnel (3 salariés) 
Impôts et taxes 
Dotation aux amortissements 
Fonds d’études 
Prestations externes 

33 243 
4 194 

223 480 
12 354 
13 274 

1 057 
15 103 

 

-Subvention Talence 
-Cotisations Gradignan, 
 Villenave d’Ornon, et 
 SAEMCIB 
-CUB 
-Participation Gradignan et 
SAEMCIB 
-Subvention DRIRE/FEDER 
-FSE 

143 200 
12 000 

 
 

50 000 
15 000 

 
27 035 
55 470 

TOTAL 302 705 TOTAL 302 705 
 
Dans ces conditions, et si tel est votre avis, il vous est proposé, Mesdames et Mesieurs, de 
bien vouloir : 
 

- DECIDER l’attribution d’une subvention d’un montant de 50 000 € à l’Association 
Talence Innovation Sud Développement pour son programme d’actions 2009, 

 
- AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention, ci-annexée, relative aux 

modalités de versement de la subvention communautaire. 
 

 
La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 65, article 6574, fonction 900, CRB 
D100 du budget de l’exercice en cours. 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité. 
Le groupe des élus Verts vote contre 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 29 mai 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
M. JEAN-CHARLES BRON 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
16 JUILLET 2009 

 
PUBLIÉ LE : 21 JUILLET 2009 

 


